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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances (ci-après : « la commission ») a traité ce 
projet de loi (ci-après : « le PL ») lors de ses séances des mercredis 8 et 
29 septembre 2021 sous les présidences respectives de M. Eric Leyvraz et de 
M. Jacques Béné. Les procès-verbaux ont été pris par M. Gérard Riedi. La 
commission a été assistée dans ses travaux par son secrétaire scientifique, 
M. Raphaël Audria. Qu’ils soient tous remerciés de leur contribution aux 
travaux. 

 

Audition du DCS (08.09.2021) 

La commission reçoit : 

– M. Thierry Apothéloz, conseiller d’Etat chargé du DCS ; 

– Mme Marie-Anne Falciola, responsable des finances à l’office cantonal de 
la culture et du sport ; 

– M. Marc Brunazzi, directeur des services supports ; 

– M. Rogers Binder, responsable financier. 

M. Apothéloz présente succinctement le PL. Afin d’éviter d’inutiles 
redites, le rapporteur prie respectueusement le lecteur de bien vouloir se 
référer à l’exposé des motifs du PL 12985. 
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Sur question d’un député (PLR), Mme Falciola indique que, durant la 
précédente convention, il y avait un objectif de 2 tournées par saison. Cet 
objectif a été atteint en 2016-2017. En 2017-2018, il y en a eu 3. En 2018-
2019, il y en a eu 5. En 2019-2020, 2 tournées étaient prévues, dont une a été 
annulée en raison du COVID-19. 

Au niveau du nombre de concerts, en 2016-2017, il y a eu 8 concerts (7 
en Espagne et un à Zurich). En 2017-2018, il y a eu 6 concerts à Buenos 
Aires, 1 concert à Santiago du Chili, 1 concert à Rio de Janeiro et 2 concerts 
à São Paulo. En 2018-2019, il y a eu 1 concert à Londres, 1 concert au 
festival de Lucerne, 8 concerts en Asie (Beijing, Shanghai, Séoul, Osaka, 
Nagoya et 3 fois à Tokyo), 1 concert à Paris, 1 concert à Lugano et 1 concert 
à Würzburg. En 2019-2020, il y a eu 1 concert à Santander, 1 concert à 
Aix-les-Bains et l’annulation d’une tournée prévue en Italie. 

Au niveau des concerts donnés à Genève, il y avait un objectif de 
20 concerts symphoniques pour chaque année de la période. Le résultat réel 
est de 20 concerts par année. Si l’on compte tout de manière plus large, 
l’OSR a réalisé 40 concerts en 2016-2017, 36 en 2017-2018, 38 en 2018-
2019 et 40 en 2019-2020. Au niveau des autres concerts symphoniques, non 
inclus dans les grandes séries d’abonnements du Victoria Hall, il y a eu les 
concerts préludes familles, des concerts extraordinaires, notamment celui 
donné chaque année pour la journée de l’ONU, les concerts à midi, des 
concerts organisés par les partenaires, notamment le concert des amis de 
l’OSR, et des concerts en été organisés par la Ville de Genève. Il y a aussi la 
finale du concours Genève dont l’OSR est partenaire. 

Sur question d’une députée (MCG), M. Apothéloz rappelle que, pendant 
toute la période de la 1re ordonnance du Conseil fédéral sur la culture, les 
fondations de droit public n’ont pas été autorisées à obtenir de l’aide 
financière. Cette possibilité a été ouverte avec la 2e ordonnance, ce qui a été 
fait par le canton de Genève. 

Un député (PLR) constate une augmentation des dons, qui passent de 2,3 
à 3,4 millions de francs. Il aimerait savoir quelle est la politique de 
l’orchestre en la matière et si les mécènes sont mieux traités à l’OSR qu’ils 
ne l’ont été par le passé au Grand Théâtre. 

M. Apothéloz lui répond que les choses s’améliorent avec la nouvelle 
gouvernance du Grand Théâtre. L’élément central qui a permis cette 
augmentation des dons, c’est le chef d’orchestre Jonathan Nott qui attire 
l’intérêt des mécènes et des sponsors. Le directeur général Steve Roger a 
consacré une grande partie de sa carrière professionnelle à la recherche de 
financements. Ces efforts sont valorisés et soutenus par le canton. 
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Audition de l’OSR (29.09.2021) 

La commission reçoit : 

– Mme Charlotte de Senarclens, présidente du conseil de fondation ; 
– M. Steve Roger, directeur général. 

 
Lors de son audition, Mme de Senarclens a en substance indiqué que : 

– Créé en 1918, l’OSR a pour but d’assurer l’existence et le développement 
à Genève et en Suisse romande d’un grand orchestre symphonique et 
lyrique professionnel à rayonnement international qui réponde aux 
exigences de la vie musicale régionale et mondiale. Cela se traduit par des 
concerts, de la diffusion en ligne lorsque c’est nécessaire, de la 
radiodiffusion, du théâtre et toute autre forme présente ou future de 
diffusion de musique. 

– Aujourd’hui, l’existence et le développement de l’orchestre à Genève 
dépendent de la valeur ajoutée qu’il apporte principalement à la ville et au 
canton. Le rayonnement international de l’OSR doit être financé, hormis 
la part des salaires des musiciens et de l’administration par des fonds 
privés. 

– Dans le courant de l’année 2021, l’OSR a procédé à une refonte complète 
de ses statuts, ce qui s’est traduit notamment par une réduction drastique 
de la taille du conseil de fondation, ce qui permet une plus grande 
réactivité et une plus grande efficience. 

– Sur le plan artistique, le niveau général de l’OSR est très bon. Au 
printemps 2021 a été reconduit le contrat du maestro Jonathan Nott, pour 
une durée indéterminée. 

– La saison 2021-2022 a particulièrement bien démarré avec 
1177 personnes dans la salle le premier soir, ce qui se traduit par 75% de 
fréquentation. Le lendemain, 1230 personnes étaient attendues, soit 77% 
de fréquentation. On constate une augmentation moyenne du nombre 
d’abonnés de 30% pour la saison. 

– L’objectif fixé dans la convention tripartite est de 5 millions de francs 
d’apports privés par saison. En règle générale, l’OSR recevait 3,5 millions 
de francs d’apports privés avec une pointe à 4,4 millions de francs il y a 
quelques années. 

– Le rayonnement local, au sens large, a pris une place particulièrement 
importante ces derniers mois. Un grand nombre de nouvelles activités et 
propositions ont été mises sur pied pour le public genevois suite à la crise 
du COVID-19, notamment le festival à Genève-Plage fin août 2021 pour 
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la deuxième saison consécutive et l’acquisition d’une roulotte qui a 
permis à l’OSR d’aller au-devant du public. Cette présence fortement 
marquée à Genève représente 88% de l’activité de la fondation. 

– Un large séminaire stratégique se tiendra entre septembre et 
décembre 2021 pour fixer les missions futures sur la base du cahier des 
charges actuel, agrémenté de ses nouvelles missions pour qu’il réponde 
aux besoins de la société future après 100 ans d’activité. 

 

Lors de son audition, M. Roger a en substance indiqué que : 

– L’OSR dépend des subventions que la Ville et l’Etat de Genève lui 
attribuent chaque saison. Depuis 2010-2011, où il y avait eu une forte 
augmentation paritaire pour l’OSR (9,5 millions de francs de la Ville et 
autant de la part de l’Etat de Genève), ces subventions ont plutôt baissé. 

– Aujourd’hui, Ville et Etat de Genève cumulés, il y a 170 000 francs de 
subventions en moins par rapport à 2010-2011. La masse salariale se 
situait autour des 20 millions de francs en 2010-2011. A la fin du plan 
financier quadriennal 2021-2024, elle pourrait passer à 22,315 millions de 
francs, ce qui représente un écart de 2 millions de francs, avec des 
subventions qui sont les mêmes, c’est-à-dire 9,405 millions de francs de 
l’Etat et autant de la part de la Ville de Genève. La RTS a également 
maintenu son soutien à l’OSR, mais son soutien s’élève à 700 000 francs 
alors qu’il était aux alentours de 1,39 million de francs à la fin des 
années 1990. 

– Au niveau des apports privés, l’OSR s’est fixé comme objectif d’attirer 
sur la prochaine période quadriennale 5 millions de francs d’argent privé. 
Ce sont plus de 80 institutions, sponsors et mécènes qui ont été rencontrés 
durant les deux dernières saisons pour augmenter ces apports. En termes 
de recettes de billetterie, en ce début de saison, la fréquentation se situe 
entre 75% et 77% et il devrait être possible de dépasser largement 80%. 

– Il a été décidé de reprendre les spectacles sur présentation du certificat 
COVID pour pouvoir remplir la salle complètement plutôt qu’aux deux 
tiers, ce qui aurait engendré une baisse de fréquentation de 20%. 

– Concernant les fonds propres, qui sont de 9,2 millions de francs, ils 
peuvent paraître relativement élevés, mais il convient de rappeler que 
hormis le Grand Théâtre il n’y a pas d’autre institution aussi importante 
que l’OSR en termes d’employés et de rayonnement. Actuellement, ces 
fonds propres correspondent à environ 4 mois de charges de l’orchestre 
(environ 5 mois et demi en termes de charges salariales). 
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– Dans les contrats qui lient l’orchestre aux musiciens, si l’OSR devait 
dénoncer un contrat, c’est toujours au 31 décembre d’une année avec effet 
7 mois plus tard. Cela signifie qu’en cas de difficultés, si l’OSR devait se 
séparer de musiciens, il a un minimum de 8 mois et un maximum de 
19 mois de salaires à couvrir. La couverture de 5 mois et demi de salaires 
s’avère donc insuffisante. 

– L’OSR sera obligé d’utiliser en grande partie ses fonds propres jusqu’à la 
fin de l’année 2024. A la fin de cette période quadriennale, pour autant 
que l’objectif de 5 millions de francs d’apports privés durant chaque 
saison soit atteint et pour autant que des économies puissent être faites, 
les fonds propres seront de l’ordre de 5,2 millions de francs, soit plus que 
deux mois de charges (les charges représentent environ 2,725 millions de 
francs par mois). Pour l’OSR, il est donc important de conserver les 
subventions publiques attribuées. Il est toutefois très clair que, dans 4 ans, 
il faudra revoir ces subventions à la hausse si on veut que l’OSR garde le 
même type d’activités. L’OSR n’arrivera pas à tenir un deuxième exercice 
quadriennal après 2024 si les subventions venaient à nouveau à baisser. 

– Les résultats en 2019-2020 ne sont pas révélateurs de la réalité de la 
situation financière pour la période 2020-2021, dont les comptes ne sont 
pas encore disponibles et seront affectés par la crise sanitaire du 
COVID-19, puisqu’il y a eu à la fois moins d’activités et de dépenses. 
L’OSR remercie la Ville et l’Etat de Genève de leur soutien durant cette 
période, au cours de laquelle les subventions ont été maintenues. 

Sur question d’un député (Ve), Mme de Senarclens répond que Lausanne 
est la deuxième ville dans laquelle l’OSR joue après Genève. Il y a aussi une 
tournée de la Romandie. Quant au premier déplacement de la saison 2021-
2022, il aura pour un concert à Ascona. M. Roger ajoute qu’est prévue une 
série de 6 concerts (8 concerts auparavant) ainsi qu’un concert extraordinaire 
à Lausanne. Cette activité ne figure pas dans la convention tripartite parce 
qu’elle n’est pas financée par la Ville et l’Etat de Genève en termes de 
dépenses directes. L’OSR reçoit en revanche une subvention du canton de 
Vaud. Elle était autrefois de 400 000 francs et est actuellement de 
300 000 francs. La fondation Sandoz compense la baisse de la subvention de 
l’Etat de Vaud à hauteur de 100 000 francs. Une association d’amis 
lausannoise apporte quant à elle un soutien annuel de 90 000 francs par 
saison. La tournée romande est soutenue en grande partie par la Loterie 
romande à hauteur de 400 000 à 500 000 francs. 

Sur question du même député (Ve), Mme de Senarclens répond que, pour 
l’OSR, il est essentiel de développer les activités et propositions nouvelles, 
par exemple les concerts à Genève-Plage et la roulotte. L’OSR aurait en 
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particulier voulu jouer les hymnes nationaux lors de la rencontre de football 
entre la Suisse et l’Irlande du Nord du 9 octobre 2021, mais la situation 
sanitaire en a décidé autrement. Le but du séminaire stratégique est justement 
de prendre le temps de la réflexion autour des questions liées aux finances, au 
public, au répertoire et à l’avenir de l’OSR. M. Roger ajoute que l’OSR tient 
145 manifestations publiques par année. 

Sur question d’un député (PLR), M. Roger confirme qu’il y a bien 
112 musiciens à l’OSR, mais ce ne sont pas 112 musiciens titulaires engagés. 
Le nombre de ces derniers est inférieur à 100. Lorsqu’il y a un concours au 
sein de l’OSR, suivant le poste, il y a entre 150 et 200 candidats venant du 
monde entier. Pendant la pandémie, il était donc impossible de continuer ces 
concours et d’accueillir les candidats dans des conditions normales. Du retard 
a donc été pris sur ce point. M. Roger précise par ailleurs qu’il peut y avoir 
plusieurs musiciens pour un même instrument. 

Sur question du même député (PLR), M. Roger répond qu’un poste 
administratif est consacré au sponsoring et au mécénat. Le reste du travail de 
recherche de financements est effectué par Mme de Senarclens, par le trésorier 
et par lui-même. 

Sur question d’un député (S), M. Roger explique qu’il arrive que l’OSR 
joue dans d’autres cantons, mais que, malheureusement, les salles de 
spectacle ne permettent pas toutes d’accueillir l’ensemble des musiciens, 
raison pour laquelle l’OSR joue parfois avec un effectif réduit. L’OSR 
dispose d’une appellation historique, mais il n’y a que deux cantons romands 
qui le soutiennent financièrement de manière régulière, Genève et Vaud. La 
présence de l’OSR est toutefois de 88% à Genève. 

 
Votes (29.09.2021) 

Mise aux voix, l’entrée en matière du PL est acceptée à l’unanimité 
(1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG). 

Le titre, le préambule et les articles 1 à 11 sont adoptés sans opposition. 

Mis aux voix dans son ensemble, le PL 12985 est adopté à l’unanimité 
(1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG). 

Préavis pour la catégorie de débat : III. 

 

Au vu de ce qui précède, la commission vous invite, Mesdames et 
Messieurs les députés, à approuver ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(12985-A) 

accordant une aide financière annuelle de 9 405 000 francs à la 
Fondation de l’Orchestre de la Suisse Romande pour les années 2021 à 
2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement 
1 La convention de subventionnement conclue entre l’Etat, la Ville de Genève 
et la Fondation de l’Orchestre de la Suisse Romande est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Fondation de l’Orchestre de la Suisse Romande un 
montant annuel de 9 405 000 francs de 2021 à 2024, sous la forme d’une aide 
financière monétaire d’exploitation au sens de l’article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 9, alinéa 2. 
 

Art. 3 Aide financière non monétaire 
1 L’Etat met à disposition de la Fondation de l’Orchestre de la Suisse 
Romande, sans contrepartie financière ou à des conditions préférentielles, des 
locaux du bâtiment d’Uni Mail, sis Boulevard du Pont d’Arve 40, 1205 
Genève, comprenant une salle de répétition de 365 m2, divers locaux tels que 
bureaux, studios de musique, zones communes, WC, etc. d’une surface de 
679,50 m2. 
2 Cette aide financière non monétaire est valorisée à 149 148 francs par année 
et figure en annexe aux états financiers de l’Etat et de la Fondation de 
l’Orchestre de la Suisse Romande. Ce montant peut être réévalué chaque 
année. 
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Art. 4 Programme 
Ces aides financières sont inscrites au budget annuel de l’Etat voté par le 
Grand Conseil sous le programme D01 « Culture ». 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2024. L’article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Ces aides financières doivent permettre à la Fondation de l’Orchestre de la 
Suisse Romande de mener à bien son projet artistique et culturel tel que 
défini dans le cadre du contrat de prestations portant sur les années 2021 à 
2024. 
 

Art. 7 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire des aides financières doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu’à la condition et dans la mesure 
de l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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